
SERVICE DE SANTÉ
 AU TRAVAIL MULTISECTORIEL

Professionnels de santé : 

   Votre médecin de famille : il est votre interlocuteur 
privilégié et pourra vous guider dans la prise en charge 
la plus adaptée.

    Votre médecin ou psychologue du travail : vous pouvez 
solliciter un rendez-vous en contactant directement  
le STM (démarche confidentielle). 
 Tél. : 40 09 42-1 - Site internet : www.stm.lu

    Un psychiatre / psychologue / psychothérapeute :  
vous trouverez les coordonnées des professionnels 
proches de chez vous en consultant l’annuaire.

   Les services de psychiatrie des hôpitaux.

Services de consultations et d’entraide : 

   Centre de Prévention des Toxicomanies 
Service FRONO 
Tél. : 49 77 77 55 - Site internet : www.cept.lu

   Jugend– an Drogenhëllef  
Tél. : 49 10 40 - Site internet : www.jdh.lu

 
    ama.lu asbl (Alcool Médicaments Addictions)  
Tél. : 26 78 28 58 - Site internet : www.ama.lu 

    Narcotiques Anonymes 
Site internet : www.na-luxembourg.org 

RECOMMANDATIONS 
DE L’ASSURANCE ACCIDENT 

SERVICE DE SANTÉ
 AU TRAVAIL MULTISECTORIEL

L’introduction et la consommation de boissons alcoolisées 
ou de stupéfiants sont à interdire dans les usines, ateliers et 
bureaux ainsi que sur tous les chantiers de travail y compris 
leurs dépendances.

Les salariés qui, sous l’effet de l’alcool, de médicaments 
ou de stupéfiants, ne sont manifestement plus capables 
d’effectuer leur travail en toute sécurité, sont à éloigner du 
poste de travail et, le cas échéant, un examen d’aptitude est 
à prévoir par le service de santé au travail compétent.  

Pour plus d’informations : www.aaa.lu

N’oubliez pas de prendre connaissance du règlement 
interne de votre entreprise, s’il y en a un.

Service de Santé au Travail Multisectoriel
32, rue Glesener L-1630 Luxembourg
Téléphone : 40 09 42-1
Site internet : www.stm.lu

Si vous avez besoin d’aide, demandez conseil 
à un médecin et/ou psychologue du travail.

UNE HABITUDE QUI POURRAIT
PRENDRE VOTRE PLACE

DROGUE
ET TRAVAIL
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À QUI DEMANDER 
DE L’AIDE ? 



UNE CONSOMMATION PARFOIS BANALISÉE 
MAIS PAS SANS RISQUES !   

Dans certaines situations, la consommation de drogues est 
banalisée sur le lieu de travail :
•  par pression du groupe comme moyen de gérer la peur, le 

danger (par exemple, un nouvel embauché arrivant dans une 
équipe et se mettant à fumer du cannabis pour être intégré),

•  comme moyen pour gérer le stress, dans certains métiers 
ou pour certaines personnes (par exemple, le salarié pre-
nant de la cocaïne pour se sentir plus fort).

DES CONSOMMATIONS OCCASIONNELLES 
OU RÉPÉTÉES DE DROGUE PEUVENT : 

•  mettre en danger votre santé et votre sécurité au travail  
et celles de vos collègues,

• modifier la perception d’un danger, 
• entraîner une prise de risques plus importante, 
• faire éprouver un sentiment d’invulnérabilité, 
• diminuer l’attention et la vigilance. 

L’UN DE VOS COLLÈGUES CONSOMME ET VOUS 
NE SAVEZ PAS COMMENT LUI EN PARLER ?  

Parlez-lui franchement, ne le laissez pas s’isoler plus dans 
ses difficultés. Ne rien faire risque de mettre votre collègue et 
vous-même dans une situation à risques. 
Exprimez vos inquiétudes pour sa santé, dites-lui que vous 
vous faites du souci pour lui et proposez-lui d’en parler avec 
son médecin.

• Avez-vous consommé des drogues avant midi ?
•  Avez-vous déjà consommé des drogues quand vous étiez 

seul(e) ?
•  Pouvez-vous passer une semaine sans consommer  

de drogues ?
• Pouvez-vous cesser de consommer quand vous le désirez ?
•  Votre consommation de drogues vous gêne-t-elle ou vous 

sentez-vous coupable ?
•  Votre consommation de drogues vous a-t-elle déjà posé 

problème au travail ?
•  Des membres de votre entourage (familial, amical ou 

professionnel) vous ont-ils déjà conseillé de réduire votre 
consommation de drogues ?

•  Avez-vous déjà eu des problèmes médicaux causés par 
votre consommation de drogues (perte de mémoire,  
hépatite, convulsions, hémorragie, etc.) ?

AUX IDÉES REÇUES

ST   P

J’ai remarqué que tu n’allais pas 
très bien depuis quelques temps.

Je m’inquiète pour ta santé, 
tu devrais en parler 

à un médecin, il t’aidera.

•  Le risque d’accident est multiplié sous l’effet d’une drogue 
et encore plus important en cas de consommation simul-
tanée avec de l’alcool. VRAI

• Le cannabis permet d’avoir un meilleur sommeil. FAUX
•  La consommation festive (cocaïne, ecstasy, cannabis, etc.) 

du week-end est sans danger pour la santé. FAUX
• Les effets du cannabis peuvent durer jusqu’à 10 heures. VRAI
•  Les subtances achetées sur internet ne sont pas dange-

reuses. FAUX

QUELQUES DROGUES ET CERTAINS 
DE LEURS EFFETS 

•  Cannabis : état ébrieux, troubles de la perception,  
hallucinations.

•  Ecstasy (amphétamines) : hyperexcitation, hallucinations, 
troubles psychiatriques, accidents cardiaques.

•  Héroïne (opiacés) : hallucinations, troubles psychiatriques, 
accidents cardiaques, infections virales.

•  Cocaïne : épilepsie, contraction des vaisseaux sanguins, 
troubles psychiatriques, accidents cardiaques.  

•   Crystal (méthamphétamines) :  
anxiété, délires, inflammation de la peau,  
lésions et destruction sévère  
des dents et de la cavité buccale.

•   Champignons (hallucinogènes) :  
délires, crises d’angoisse, chute  
de la tension artérielle, vomissements.

La consommation 
d’une drogue, 
même occasionnelle, 
peut entraîner 
une dépendance physique 
et/ou psychologique. 

QUESTIONS DE RÉFLEXION 
SUR VOTRE CONSOMMATION 
DE DROGUES 
(à savoir la consommation par exemple de cannabis, 
de cocaïne, d’ecstasy, d’héroïne, d’hallucinogène)

Ces questions ne peuvent 
pas remplacer l’avis 
d’un professionnel de santé. 
Si vous avez un doute 
sur votre consommation de 
drogues, parlez-en à votre 
médecin.  


